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Introduction 
 
Conformément à l’article 38, paragraphe 1, de la Convention sur la lutte contre la traite des êtres humains 
(« la Convention »), le GRETA évalue la mise en œuvre de la Convention en suivant une procédure divisée 
en cycles. Au début de chaque cycle, le GRETA sélectionne les dispositions particulières sur lesquelles va 
porter la procédure d’évaluation. 
 
Le premier cycle d’évaluation a donné une vue d’ensemble de la mise en œuvre de la Convention par les 
États parties. Lors du deuxième cycle, le GRETA a examiné les effets des mesures législatives, politiques 
et pratiques sur la prévention de la traite des êtres humains, sur la protection des droits des victimes de 
la traite et sur la poursuite des trafiquants, en accordant une attention particulière aux mesures prises 
pour faire face aux nouvelles tendances en matière de traite et pour tenir compte de la vulnérabilité des 
enfants à la traite. 
 
Le GRETA a décidé que le troisième cycle d’évaluation de la Convention porterait sur l’accès à la justice 
et à des recours effectifs pour les victimes de la traite, ce qui est indispensable à la réinsertion des 
victimes et au rétablissement de leurs droits et reflète une approche de la lutte contre la traite centrée sur 
les victimes et fondée sur les droits humains. Plusieurs dispositions de la Convention, qui établissent des 
obligations matérielles et procédurales, concernent ce thème. De plus, les victimes de la traite, en leur 
qualité de victimes de violations des droits de l'homme, ont droit à l’octroi d’un recours effectif en vertu 
de la Convention européenne des droits de l'homme. L’accès à la justice et à des recours effectifs doit être 
garanti, d’une manière qui tienne compte du genre et de l’âge de chaque personne, à toutes les victimes 
de la traite relevant de la juridiction des États parties, indépendamment de leur situation administrative 
au regard du droit de séjour et de leur présence sur le territoire national, et indépendamment de leur 
capacité ou de leur volonté de coopérer à l’enquête pénale. 
 
L’accès à la justice et à des recours effectifs suppose que plusieurs conditions préalables soient remplies, 
notamment l’identification rapide et précise des victimes de la traite, un délai de rétablissement et de 
réflexion, la possibilité d’obtenir une assistance matérielle, psychologique, médicale et juridique, la 
régularisation du séjour de la victime, le droit de demander l’asile et d’en bénéficier, et l’application du 
principe de non-refoulement. Ces conditions préalables, qui correspondent à différentes dispositions de la 
Convention, ont été longuement examinées lors des deux premiers cycles d’évaluation. En conséquence, 
le GRETA a décidé de demander à chaque État partie de fournir des informations à jour sur la mise en 
œuvre des recommandations précédentes du GRETA concernant des sujets précis, dans un volet du 
questionnaire adapté à chaque pays, au lieu d’intégrer une fois de plus des questions relatives aux mêmes 
dispositions dans le questionnaire général du troisième cycle. 
 
Les États parties sont invités à transmettre leurs réponses au questionnaire au GRETA dans un délai de 
quatre mois à compter de la date de son envoi. Les réponses au questionnaire doivent être soumises 
dans l’une des langues officielles du Conseil de l’Europe (en français ou en anglais) et, de préférence, 
également dans la langue d’origine. Le cas échéant, afin d’éviter des répétitions inutiles, les réponses 
peuvent renvoyer à des informations contenues dans le rapport des autorités nationales sur les mesures 
prises pour se conformer à la recommandation du Comité des Parties concernant la mise en œuvre des 
propositions formulées dans le deuxième rapport d’évaluation du GRETA. Les États parties fourniront des 
documents reproduisant, en intégralité ou en partie, les lois, règlements, plans d’action nationaux et 
décisions de justice pertinents mentionnés dans leurs réponses (ou des liens vers ces documents) ; ces 
documents seront fournis dans la langue originale et, dans la mesure du possible, également dans l’une 
des langues officielles du Conseil de l'Europe. 
 
Afin que l’information fournie soit aussi complète que possible, il conviendra de consulter de manière 
constructive un large éventail d’acteurs et de représentants de la société civile lors de la préparation des 
réponses au questionnaire.   
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Partie I – Accès à la justice et à des recours effectifs 
 

1. Droit à l’information (articles 12 et 15) 

 
1.1 Comment, à quel stade et par qui les victimes présumées et les victimes de la traite sont-elles 
informées de leurs droits, des procédures judiciaires et administratives pertinentes, des possibilités 
juridiques de se faire indemniser et des autres voies de recours, dans une langue qu’elles comprennent ? 
Veuillez joindre des exemplaires des documents servant à informer les victimes de la traite, y compris des 
documents spécialement conçus pour les enfants victimes, dans les langues dans lesquelles ils sont 
disponibles. 
 
1.2 Comment l’obligation de fournir des services de traduction et d’interprétation, le cas échéant, est-
elle remplie aux différents stades des procédures judiciaires et administratives par les différentes 
institutions ? 
 

2. Assistance d’un défenseur et assistance juridique gratuite (article 15) 

 
2.1 Comment, par qui et à partir de quel moment l’assistance d’un défenseur est-elle apportée aux 
victimes de la traite ? Comment cette assistance est-elle apportée aux enfants ? 
 
2.2 Toutes les victimes présumées de la traite ont-elles accès à l’assistance d’un défenseur, 
indépendamment de leur situation administrative au regard du droit de séjour et de la forme 
d’exploitation ? 
 
2.3 Quelles conditions les victimes de la traite, y compris les enfants, doivent-elles remplir pour 
bénéficier d’une assistance juridique gratuite ? Pour quels types de procédures une assistance juridique 
gratuite est-elle prévue ? Une victime peut-elle bénéficier d’une assistance juridique gratuite pour 
demander une indemnisation ou l’exécution d’une ordonnance d’indemnisation ? Veuillez joindre les 
mesures applicables. 
 
2.4 Des avocats sont-ils spécialisés dans l’assistance juridique et dans la représentation en justice des 
victimes de la traite ? Quelles réglementations, le cas échéant, sont applicables en matière d’assistance 
juridique/représentation? 
 
2.5 Comment sont financées l’assistance d’un défenseur et l’assistance juridique gratuite prévues pour 
les victimes de la traite ? Les victimes doivent-elles s’aquitter de frais pour obtenir l’assistance d’un 
défenseur ou engager une procédure, ou bien existe-t-il d’autres obstacles financiers ? Si oui, veuillez en 
préciser le(s) montant(s). 
 

3. Indemnisation par les auteurs d’infractions (article 15) 

 
3.1 Quelles mesures ont été prises pour permettre aux tribunaux d’accorder aux victimes de la traite, 
y compris aux enfants, une indemnisation par les auteurs d’infractions dans le cadre de la procédure 
pénale ? Quel est le rôle des procureurs à cet égard ? 
 
3.2 Comment le montant des indemnités est-il calculé et des modes de calcul ou des critères 
spécifiques sont-ils appliqués ? Quels types de préjudices/dommages et de frais sont couverts ? Certaines 
circonstances/conditions entraînent-elles une réduction du montant des indemnités ? 
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3.3 Comment sont exécutées les décisions/ordonnances d’indemnisation ? Quelles mesures ont été 
mises en place pour garantir le versement effectif des indemnités ? 
 
3.4 Lorsqu’une victime étrangère de la traite est éloignée du pays où l’exploitation a eu lieu ou qu’elle 
le quitte volontairement, quelles mesures lui permettent de bénéficier d’une indemnisation ou d’autres 
voies de recours ? 
 
3.5 Quelles procédures permettent-elles de garantir aux victimes de la traite aux fins d’exploitation par 
le travail un accès effectif à une indemnisation ? Ces victimes peuvent-elles engager une action au civil 
pour demander une indemnisation et/ou le recouvrement des salaires et des cotisations sociales non 
versés, en vertu de lois relatives à la responsabilité civile, au travail ou à l’emploi, ou d’autres lois ? Veuillez 
préciser les dispositions applicables. Une victime de la traite qui occupe un emploi irrégulier ou travaille 
sans contrat peut-elle demander le versement des salaires impayés et d’autres indemnités ? Si oui, 
comment est calculé le montant des salaires impayés et des autres indemnités ? 
 
3.6 Quelle formation est proposée pour renforcer les capacités des professionnels concernés, comme 
les avocats, les agents des forces de l’ordre, les procureurs et les juges, de manière à permettre aux 
victimes de la traite de bénéficier d’une indemnisation ou d’autres voies de recours ? 
 

4. Indemnisation par l’État (article 15) 

 
4.1 Les critères que doivent remplir les victimes d’infractions pour bénéficier du dispositif 
d’indemnisation par l’État empêchent-ils certaines victimes de la traite d’avoir accès à ce dispositif (parce 
qu’elles sont en situation irrégulière ou à cause de leur nationalité ou de la nature de l’infraction, par 
exemple) ? L’accès à une indemnisation par l’État dépend-il de l’issue de la procédure pénale et de 
l’impossibilité d’obtenir une indemnisation de la part des auteurs des infractions ? 
 
4.2 Comment le montant des indemnités versées par l’État est-il calculé pour tenir compte de la gravité 
du préjudice subi par la victime ? 
 
4.3 Une victime étrangère de la traite peut-elle demander à être indemnisée par l’État dans votre pays 
après être retournée ou rapatriée dans son pays d’origine ? Si oui, veuillez donner des exemples de tels 
cas et préciser les mesures qui prévoient cette possibilité. 
 
4.4 Une victime qui demande à être indemnisée par l’État doit-elle payer les honoraires d’avocat et les 
autres frais de justice ? Les indemnités versées par l’État sont-elles imposables ? Le fait d’avoir touché des 
indemnités a-t-il des conséquences pour l’accès aux prestations de sécurité sociale ou à d’autres 
allocations ? 
 

5. Sanctions et mesures (article 23) 

 
5.5 Veuillez décrire les mesures législatives et autres adoptées par votre pays qui permettent : i) de 
confisquer aux auteurs d’infractions pénales les produits de ces infractions, ou des biens d’une valeur 
équivalente (ou de priver autrement ces personnes de ces produits ou de ces biens) ; et ii) d’identifier, de 
rechercher, de geler ou de saisir rapidement les biens susceptibles de donner lieu à confiscation, afin de 
faciliter l’exécution de mesures de confiscation ultérieures. Ces mesures permettent-elles l’identification, 
la recherche et la saisie des biens en lesquels les produits des activités illicites ont été convertis ? 
 
5.6 De quelle manière les victimes de la traite bénéficient-elles des biens des trafiquants qui ont été 
saisis et confisqués ? Les biens confisqués vont-ils directement aux victimes ou servent-ils à financer un 
dispositif ou un fonds d’indemnisation des victimes de la traite, ou d’autres programmes d’assistance ou 
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de soutien aux victimes de la traite ? Veuillez donner des informations sur les saisies et les confiscations 
de biens dans les affaires de traite et sur l’utilisation qui a été faite de ces biens. 
 
5.7 Est-il possible d’utiliser le plaider-coupable ou un autre mode de règlement dans les affaires de 
traite ? Si oui, veuillez fournir les dispositions applicables. Quelles protections ont été mises en place pour 
garantir aux victimes de la traite que leur droit d’accès à la justice et à des recours effectifs n’est pas 
compromis par le plaider-coupable ou par un autre mode de règlement utilisé dans le cadre du procès ? 
 
5.8 Quelle est la durée moyenne de la procédure judiciaire dans les affaires de traite ? Dans quelles 
circonstances accorde-t-on la priorité à ces affaires ? Avez-vous un système qui permette d’accélérer les 
poursuites dans les affaires de traite, afin d’améliorer le déroulement du procès et de réduire la charge 
pesant sur les victimes et les témoins, y compris sur les enfants ? Quelles garanties ont été mises en place 
pour que les juges examinent les affaires de traite sans retard injustifié ? 
 
5.9 Comment garantissez-vous que les infractions de traite font l’objet de sanctions effectives, 
proportionnées et dissuasives ? 
 

6. Requêtes ex parte et ex officio (article 27) 

 
6.1 Quelle est la position d’une victime de la traite dans la procédure pénale ? Quelles mesures sont 
prises pour aider les victimes de la traite, y compris les enfants, à faire en sorte que leurs droits, intérêts 
et points de vue soient présentés et pris en considération durant la procédure pénale contre les 
trafiquants ? Qui est habilité à assister les victimes de la traite devant le tribunal ? Des victimes de la traite 
peuvent-elles être représentées par des ONG au cours de la procédure pénale ? 
 
6.2 Si les autorités manquent à leur obligation d’assurer des enquêtes et des poursuites efficaces en 
cas de soupçons de traite, de quels recours les victimes de la traite et leurs familles disposent-elles? Dans 
quelle mesure les victimes de la traite, y compris les enfants, ont-elles accès à des mécanismes de plainte, 
tels que l’institution de médiation ou d’autres institutions nationales des droits de l'homme ? 
 
6.3 Quels mécanismes de signalement et de plainte ont été mis en place pour les victimes de la traite 
qui sont en situation irrégulière et/ou en détention ? 
 
6.4 Des victimes de la traite peuvent-elles porter plainte contre l’État ou ses agents pour : i) implication 
directe dans la traite ; et ii) manquement à l’obligation de prévenir la traite ou de les protéger contre la 
traite ? Y a-t-il eu des cas dans lesquels des agents publics, ou des personnes agissant au nom de l’État 
ou sous sa direction, ont été tenus pour responsables d’implication dans la traite et/ou de manquement à 
l’obligation de prévenir la traite ou de protéger les victimes contre la traite pratiquée par des tiers ? Veuillez 
donner des informations sur des poursuites qui auraient éventuellement été engagées contre des agents 
diplomatiques ou consulaires pour leur implication alléguée dans la traite. 
 

6.5 Quelles mesures ont été prises pour renforcer et maintenir la capacité des procureurs à assurer 
des poursuites efficaces dans les affaires de traite ? 
 

7. Disposition de non-sanction (article 26) 

 
7.1 Veuillez indiquer quelles mesures sont prises pour que les victimes de la traite, y compris les 
enfants, ne soient pas punies pour avoir pris part à des activités illicites (infractions pénales, civiles ou 
administratives) lorsqu’elles y ont été contraintes. Veuillez donner des exemples concrets de mise en 
œuvre de ces mesures. 
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7.2 Une personne qui a enfreint des lois nationales alors qu’elle était soumise à la traite, ou en 
conséquence de sa situation de traite, peut-elle avoir accès aux recours prévus pour les victimes de la 
traite, y compris à une indemnisation par l’État ? 
 

8. Protection des victimes et des témoins (articles 28 et 30) 

 
8.1 Comment les victimes de la traite sont-elles protégées en pratique contre les représailles ou 
intimidations possibles avant, pendant et après la procédure judiciaire ? Comment sont évalués les besoins 
de protection et qui recommande l’application de mesures de protection ? Qui est responsable de la mise 
en œuvre des mesures de protection ? 
 
8.2 Comment garantissez-vous que les victimes reçoivent des informations réalistes et pratiques sur 
l’état d’avancement de l’affaire et sur le placement en détention ou la libération du trafiquant ? 
 
8.3 Comment garantissez-vous aux victimes le droit à la sécurité, au respect de la vie privée et à la 
confidentialité pendant la procédure judiciaire ? 
 
8.4 Dans combien d’affaires des mesures de protection des témoins ont-elles été utilisées pour la 
protection de victimes et de témoins de la traite, y compris d’enfants ? Si les mesures/programmes de 
protection des témoins ne sont pas appliqués aux victimes de la traite, veuillez expliquer pourquoi. 
 
8.5 Lorsque la protection des victimes est assurée par des ONG, quelles ressources et quel soutien 
reçoivent ces ONG pour remplir cette fonction et comment la police et le ministère public coopèrent-ils 
avec les ONG ? 
 
8.6 Comment garantissez-vous que les besoins particuliers des enfants victimes de la traite sont 
respectés et que ces enfants bénéficient d’une protection avant, pendant et après la procédure judiciaire, 
conformément aux Lignes directrices du Conseil de l'Europe sur une justice adaptée aux enfants ? Les 
entretiens avec des enfants sont-ils menés dans des locaux spécialement conçus et adaptés, et par des 
professionnels qui y sont spécialement formés ? Quelles mesures sont prises pour limiter le nombre 
d’entretiens ? 
 

9. Autorités spécialisées et instances de coordination (article 29) 

 
9.1 Quel budget, quel personnel et quelles ressources, notamment les moyens techniques, sont mis à 
la disposition des services de détection et de répression spécialisés dans la lutte contre la traite et dans 
les enquêtes pour traite ? 
 
9.2 Si votre pays s’est doté d’unités spécialisées dans les enquêtes financières, d’unités de 
renseignement financier et d’unités de recouvrement des avoirs, veuillez indiquer si et comment ces unités 
sont associées aux enquêtes et aux poursuites dans les affaires de traite. Quelles techniques spéciales 
d’enquête ces unités utilisent-elles ? Avec quels organismes publics et/ou privés ces unités spécialisées 
dans les investigations financières coopèrent-elles dans les affaires de traite ? 
 

10. Coopération internationale (article 32) 

 
10.1 Comment votre pays coopère-t-il avec d’autres pays pour permettre aux victimes de la traite de 
bénéficier de leur droit à un recours et à une indemnisation, et notamment pour leur garantir le 
recouvrement et le transfert des salaires impayés après leur départ du pays où l’exploitation a eu lieu ? 
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10.2 Votre pays a-t-il coopéré avec d’autres pays à des enquêtes et à des poursuites dans des affaires 
de traite par le biais d’investigations financières et/ou d’équipes communes d’enquête ? Veuillez fournir 
des statistiques sur ces affaires et des exemples tirés de la pratique. 
 
10.3 Combien de demandes d’entraide judiciaire et/ou de décisions d’enquête européenne avez-vous 
émises dans des affaires de traite et quels résultats ont-elles donnés ? 
 
10.4 Quelles formes de coopération internationale se sont révélées particulièrement utiles pour faire 
respecter les droits de victimes de la traite, y compris d’enfants, et pour poursuivre des trafiquants 
présumés ? 
 
10.5 Quelles mesures de coopération internationale permettent d’assurer une protection et une 
assistance aux victimes qui quittent votre pays pour retourner dans leurs pays d’origine après avoir 
participé à une procédure pénale ? 
 
10.6 Quelles mesures de coopération internationale permettent de protéger et d’assister les personnes 
soumises à la traite aux fins de formes d’exploitation sexuelle orientées vers la diffusion en ligne lorsque 
l’auteur de l’infraction est un ressortissant de votre pays ou une personne résidant habituellement dans 
votre pays et que des éléments de l’infraction relèvent de la compétence de votre pays ? 
 

11. Questions transversales 

 
11.1 Quelles mesures sont prises pour garantir aux victimes de la traite l’égalité d’accès à la justice et 
à des recours effectifs, quels que soient leur situation administrative au regard du droit de séjour et la 
forme d’exploitation ? 
 
11.2 Quelles mesures sont prises pour que les procédures pénales, civiles, relatives au droit du travail 
et administratives concernant des victimes de la traite soient sensibles au genre ? 
 
11.3 Quelles mesures sont prises pour que les procédures permettant de saisir la justice et de demander 
réparation soient respectueuses de l’enfant et facilement accessibles aux enfants et à leurs représentants, 
et tiennent compte du point de vue de l’enfant ? 
 
11.4 Quelles mesures visent à faire en sorte que les entités privées prennent des dispositions pour 
prévenir et éradiquer la traite dans leurs activités ou leurs chaînes d’approvisionnement, et pour favoriser 
la réinsertion et le rétablissement des victimes ? Comment des victimes de la traite peuvent-elles avoir 
accès à des recours effectifs lorsque des entreprises sont impliquées dans la traite ? 
 
11.5 Quelles mesures législatives, politiques et pratiques sont prises dans votre pays pour prévenir et 
détecter des situations où la corruption facilite la traite et compromet le droit, pour les victimes de la 
traite, d’avoir accès à la justice et à des recours effectifs ? Veuillez donner des informations sur d’éventuels 
cas, connus ou avérés, de corruption ou de faute connexe d’agents publics dans des affaires de traite, et 
sur les sanctions éventuellement prononcées. 
 

Partie II – Questions adaptées à chaque pays 
 
1. Veuillez donner des informations sur les évolutions intervenues dans votre pays depuis le deuxième 
rapport d’évaluation du GRETA dans les domaines suivants :  

 les tendances émergentes de la traite des êtres humains (nouvelles formes d’exploitation, nouvelles 
méthodes de recrutement, groupes vulnérables, aspects de la traite liés au genre, traite des 
enfants) ; 
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 les lois et règlements concernant la lutte contre la traite (incrimination de la traite, identification 
des victimes de la traite et assistance à ces personnes, délai de rétablissement et de réflexion, 
permis de séjour, chaînes d’approvisionnement, marchés publics) ; 

 le cadre institutionnel et politique de la lutte contre la traite (organes chargés de coordonner la 
lutte contre la traite au niveau national, services spécialisés dans la lutte contre la traite, rapporteur 
national ou mécanisme équivalent, participation de la société civile, partenariats public-privé) ; 

 la stratégie ou le plan d’action national de lutte contre la traite actuellement mis en œuvre (objectifs 
et activités principales, organes responsables de sa mise en œuvre, budget, suivi et évaluation des 
résultats) ; 

 la jurisprudence récente concernant la traite aux fins de différentes formes d’exploitation. 
 
2. Veuillez fournir des informations sur les mesures prises dans votre pays pour mettre en œuvre les 
recommandations suivantes figurant dans le deuxième rapport d’évaluation du GRETA : …. 
 

Partie III – Statistiques sur la traite 
 
Veuillez fournir les statistiques suivantes, par année, à partir de 2014, et, lorsqu’elles sont disponibles, 
ventilées comme indiqué ci-après : 

 Nombre de victimes présumées et de victimes identifiées de la traite, c’est-à-dire de personnes 
reconnues par une institution publique ou par une ONG mandatée comme titulaires de droits à des 
services prévus par la Convention (avec ventilation par sexe, âge, nationalité, forme d’exploitation, 
traite interne ou transnationale et organisme ayant procédé à l’identification). 

 Nombre de victimes de la traite identifiées dans le cadre de la procédure d’asile (données ventilées 
par sexe, âge, nationalité et forme d’exploitation). 

 Nombre de victimes de la traite ayant reçu une assistance (données ventilées par sexe, âge, 
nationalité, forme d’exploitation et traite interne ou transnationale). 

 Nombre d’enfants victimes de la traite qui se sont vu affecter un tuteur. 

 Nombre de victimes de la traite ayant bénéficié d’un délai de rétablissement et de réflexion 
(données ventilées par sexe, âge, nationalité et forme d’exploitation). 

 Nombre de victimes de la traite ayant obtenu un permis de séjour, avec indication du type et de la 
durée du permis (données ventilées par sexe, âge, nationalité et forme d’exploitation). 

 Nombre de personnes qui se sont vu reconnaître le statut de réfugié ou ont obtenu une protection 
subsidiaire/complémentaire parce qu’elles étaient victimes de la traite (données ventilées par sexe, 
âge, nationalité et forme d’exploitation). 

 Nombre de victimes de la traite qui ont demandé une indemnisation, qui se la sont vu accorder et 
à qui des indemnités ont effectivement été versées (données ventilées par sexe, âge, nationalité 
et forme d’exploitation ; veuillez préciser si les victimes ont été indemnisées par l’auteur de 
l’infraction ou par l’État et indiquer les montants accordés). 

 Nombre de victimes de la traite ayant reçu une autre forme de soutien financier de la part de 
l’État ; veuillez indiquer les montants reçus. 

 Nombre de victimes de la traite ayant reçu une assistance juridique gratuite. 

 Nombre de victimes de la traite qui ont été retournées ou rapatriées dans/depuis votre pays 
(données ventilées par sexe, âge, pays de destination et forme d’exploitation). 

 Nombre d’enquêtes pour traite (données ventilées par forme d’exploitation ; veuillez indiquer le 
nombre de victimes concernées). 

 Nombre de poursuites pour traite (données ventilées par forme d’exploitation ; veuillez indiquer le 
nombre de victimes et de défendeurs concernés). 
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 Nombre d’auteurs d’infraction condamnés pour des cas de traite des êtres humains (données 
ventilées par sexe, âge, nationalité et forme d’exploitation). 

 Nombre de condamnations pour traite ; veuillez indiquer la forme d’exploitation, si la victime était 
un adulte ou un enfant, le type et la durée des peines, et si les peines ont effectivement été 
exécutées ou si elles étaient assorties d’un sursis. 

 Nombre de décisions de justice rendues dans des affaires de traite qui ont abouti à la confiscation 
de biens. 

 Nombre de condamnations de personnes morales pour traite. 
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